




 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30  

   3 / 6 

Annexe 1 

 Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 5 ans, 
contrairement aux dispositions de l’article L. 311-8 
du CASF. 

Pre 1 

Réviser le projet d’établissement caduc en lien avec les 
différentes catégories de personnel tenant compte des impératifs 
des articles L. 311-8 et D. 312-60 du CASF ainsi que du décret 
n°2024-166 du 29/02/2024 relatif au projet d’établissement. 

6 mois 

La démarche de révision est lancée. Dans l’attente, la prescription n°1 est maintenue.  

E.2 

La commission de coordination gériatrique n’est pas 

réunie au minimum une fois par an conformément 

aux dispositions de l’article D.312-158 3° du CASF. Pre 2 

Réactiver la commission de coordination avec les professionnels 
concernés. Celle-ci doit se réunir au moins annuellement et 
aborder les thèmes définis par la réglementation à minima et faire 
l’objet d’un compte-rendu diffusé à l'ensemble des personnes 
invitées. 

3 mois 

Une CCG est programmée pour le 1er trimestre. Dans l’attente, la prescription n°2 est maintenue.  

E.3 

Les comptes rendus du Conseil de Vie Sociale 
(CVS) ne sont pas signés par la Présidente du CVS 
ce qui contrevient à l’article D.311-20 du CASF. 

Pre 3 

Faire signer les comptes rendus du CVS, par le Président du 

CVS. Au prochain CVS 

La signature de l’ensemble des procès-verbaux du CVS sont prévus au mois de mars 2025. Dans l’attente, la prescription n°3 est maintenue. 

E.4 

Bien qu’une augmentation du temps de travail ait été 
négociée en 2020 passant de 0.2 ETP à 0.6 ETP, le 
temps de travail en équivalent temps plein du 
médecin coordonnateur demeure insuffisant au 
regard de la réglementation. Cette situation 
contrevient aux dispositions de l’article D.312-156 du 
CASF 

Pre 4 

Se conformer à la réglementation pour le temps de MEDEC (0.80 

ETP pour 145 places) en actionnant les leviers disponibles. 

12 mois 

La prescription n°4 est maintenue. 
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E.5 

En l’absence de réunion de la commission de 
coordination gériatrique, le rapport d’activité 
médicale (RAMA) 2023 n’a pas fait l’objet d’une 
présentation à cette instance conformément aux 
dispositions de l’article D.312-158-10° du CASF. 

Pre 5 

Soumettre le rapport d’activité médical 2023 ou 2024 à l’avis de 

la commission de coordination gériatrique. 
A la prochaine CCG 

 La présentation du RAMA est prévue au 1er trimestre 2025. Dans l’attente, la prescription n°5 est maintenue. 

E.6 

Il n’y a pas de pharmacien référent désigné, malgré 
la signature d’une convention avec l’officine, 
contrevenant à l’article L.5126-10 II du CSP. Pre 6 

Mettre à jour la convention et désigner au sein de la pharmacie 
dispensatrice des médicaments le pharmacien référent 
conformément à l’article L.5126-10 II du CSP, à citer en 
référence. 

3 mois 

La mise en conformité réglementaire est en cours. Dans l’attente, la prescription n°6 est maintenue. 

E.7 

Il n'existe pas de plan d'actions actualisé portant sur 
la maîtrise des risques et l'amélioration continue de 
la qualité de la prise en charge, contrairement aux 
dispositions de l'article D.312-203 CASF. 

Pre 7 

Mettre à jour le plan d’actions qualité. 

6 mois 

A l’appui d’un COPIL Qualité mensuel, le plan d’actions qualité est cours d’actualisation. Dans l’attente, la prescription n°7 est maintenue. 

E.8 

Trois agents des services logistiques non diplômés 
dispensent des soins de jour aux résidents, ce qui 
constituent un glissement de tâches, contrevenant 
ainsi aux dispositions de l’article L.312-1 II du CASF. Pre 8 

Apporter des éléments de preuve quant à une validation des 

acquis d'expérience en cours pour les agents, ou une inscription 

dans un cursus diplômant. 

A défaut, les inscrire dans une formation diplômante dans une 

programmation pluriannuelle. 

1 mois 

 

6 mois 
2 ans 

Un objectif de 2 formations par an est prévu pour les personnels concernés faisant-fonctions. La prescription n°8 est maintenue dans l’attente de l’obtention des 
diplômes.  

E.9 

La liste des conventions ne mentionne pas la 

contractualisation avec les médecins libéraux 

comme le prévoient les dispositions de l’article 

L.314-12 du CASF. 

Pre 9 

Formaliser les conventions et les proposer à la signature des 

intervenants libéraux concernés. 

3 mois 

La prescription n°9 est levée, le conventionnement avec les médecins libéraux est systématiquement organisé.  
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Recommandations 

Libellé de la recommandation Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

Le temps de travail du directeur dédié à l’EHPAD site 
de Saint-Joseph n’est pas précisé. Rec 1 

Préciser le temps de travail dédié au site de Saint-Joseph 

1 mois 

Le temps de travail du directeur est identique (0.5 ETP/site) sur les deux sites que compose l’EHPAD. La recommandation n°1 est levée.  

R.2 

Les interventions des représentants des résidents et 

des familles ne sont pas tracées dans les comptes 

rendus du conseil de vie sociale (CVS). 

Rec 2 

Encourager l'expression des résidents et familles et tracer ces 
échanges dans les comptes-rendus. Au prochain CVS 

Prévue au prochain CVS et les suivants, la recommandation n°2 est maintenue.  

R.3 

Le contrat de travail de la cadre de santé renseigne 
le site de Niederbronn-Les-Bains en tant que seul 
site d’exercice professionnel alors qu’elle intervient 
également sur le site d’Oberbronn-Les-Bains. 

Rec 3 

Actualiser le contrat de travail de la cadre de santé. 

1 mois 

Suite au départ de la cadre de santé, une nouvelle organisation est établie. Une IDEC est dédiée au site de Notre Dame, en cours de recrutement (CF. Organigramme 

mise-à-jour au 10/10/2024). La recommandation n°3 est levée.  

R.4 

La mission de contrôle ne dispose pas de pièces 
justificatives relatives au diplôme de la cadre de 
santé et à sa formation diplômante en cours. Rec 4 

Transmettre le diplôme d’infirmier et un justificatif de formation en 

adéquation avec les fonctions d’IDEC. 

 

A défaut, inscrire l’IDE en charge de l’encadrement à une 

formation en lien avec les fonctions occupées. 

1 mois 

 

 

6 mois 

 

La cadre de santé ayant quitté ses fonctions, la recommandation n°4 est levée. 

R.5 

Bien que le CREX soit prévu, son recours est 
sporadique. 

Rec 5 

En appui avec le service qualité, accompagner le personnel dans 
la démarche de retour d’expérience afin que son recours soit 
intégré en tant que bonne pratique professionnelle. 3 mois 

La recommandation n°5 est levée au regard sa prise en compte et des critères définis (Cf. procédure d’analyse des EI).  
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R.6 

L’amplitude horaire réalisée par le personnel infirmer 
est supérieure à douze heures le week-end (6 :30-
19 :00). Rec 6 

Mener une réflexion concertée sur les horaires appliqués au sein 

de l’établissement pour être en conformité avec la règlementation 

en vigueur. 
3 mois 

Cette organisation du travail a fait d’un accord collectif. La recommandation n°6 est levée.  

R.7 

Les ressources dédiées aux missions d’aide-
soignant sont divisées par deux entre le matin (4 AS 
de 6 :30 à 14 :00) et le soir (2 AS de 13 :30 à 21 :00) 
ce qui ne permet pas d’assurer à la mission que les 
risques liés aux soins sont maîtrisés. 

Rec 7 

Préciser l’organisation des soins apportés aux résidents et 
l’organisation des couchers à partir de 17 :00 jusqu’à 20 :00 au 
sein de l’EHPAD. 1 mois 

Une procédure intitulée « Définir une journée type d’organisation des équipes de soins » datée du 23/01/2024 est transmise sans préciser la maquette organisationnelle 
nécessaire au regard des tâches réalisées. En l’absence de précisions des moyens humains nécessaires à la réalisation des tâches, la recommandation n°7 est 
maintenue. 

R.8 

Bien que des justificatifs de formation 2023 soient 

transmis, l’établissement ne dispose pas de plan de 

formation structuré (ni prévisionnel, ni réalisé, 

distinction entre les deux sites). 

Rec 9 

Recenser les besoins en formation des personnels de l’EHPAD, 
et établir un plan prévisionnel de formation, puis un plan des 
formations effectuées. 3 mois 

Les plans de formation 2024 et 2025 sont transmis. La recommandation n°8 est levée 

 
 
 
 




